
CRÉATION d’une ASSOCIATION
DÉCLARATION PRÉALABLE

Loi du 1er juillet 1901, article 5
Décret du 16 août 1901, articles 1 à 7

Ce formulaire vous permet de déclarer les informations nécessaires à la création de votre 

le guide explicatif.

cerfa
N°
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1 -  INFORMATIONS PUBLIÉES AU JOAFE

TITRE

OBJET

SIEGE SOCIAL

tage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Site INTERNET : 

13973*04
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destinataires sont les services préfectoraux et les services de l’Etat concernés. Les articles 39 et suivants de cette loi vous garantissent un droit d’accès 

 - SIGNATURE DE LA DÉCLARATION

Déclaration établie le : à

  Nom et qualité du déclarant - Signature

2 -  INFORMATIONS NON PUBLIÉES AU JOAFE

3 – DATE DE L’ASSEMBLEE CONSTITUTIVE

Date : 

ADRESSE DE GESTION

Titre court de l’association : 

Chez : Mme M   Nom : Prénom :

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Téléphone de l’association :

Adresse électronique de l’association :
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GUIDE EXPLICATIF
A QUI ADRESSER VOTRE DÉCLARATION ?

Cette déclaration est à adresser à la préfecture ou à la sous-préfecture du siège social de votre association.

préfecture.

Si votre association a son siège à Paris, la déclaration est à adresser à la préfecture de police.

1) INFORMATIONS PUBLIÉES AU JOAFE

l’alphabet latin uniquement, espaces, signes compris). Il doit être suivi du sigle s’il en existe un. L’utilisation d’un sigle seul n’est 
pas conseillée.

2) INFORMATIONS NON PUBLIÉES AU JOAFE

européennes.

à la DILA. ou encore à toute autre administration de l’État pour entrer en contact avec l’une des personnes en charge de 
l’administration de votre association. 

les échanges dans le cadre de l’examen de votre déclaration, il est recommandé de les communiquer à l’administration.

3) DATE DE L’ASSEMBLEE CONSTITUTIVE

Date de l’assemblée lors de laquelle la création de l’association a été décidée par au moins deux personnes.

4) PUBLICATION AU JOAFE

Pour tout renseignement concernant la publication de votre annonce, vous pouvez vous rendre sur le sit :  

5) SIGNATURE DE LA DÉCLARATION

Le signataire de la déclaration doit être l’une des personnes en charge de l’administration de votre association ou le mandataire 

personnes en charge de l’administration de votre association.

6) PIÈCES A JOINDRE A VOTRE DÉCLARATION

n exemplaire des statuts de l’association signé par deux au moins des personnes mentionnées sur la liste des dirigeants

Pièces à joindre, le cas échéant, en fonction de la nature de votre déclaration

13971*03).

13969*01).
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